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COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE DU 12 JANVIER 2013 A POMPIEY 

 Lavardac, le 15 janvier 2013 

  

Clubs présents : BTC St Front de Pradoux ; BTC St Capraise ; BTC La Teste ; BTC 

Vertheuillais ; C.T.Dyonisien ;BTC Libournais ; BTC St Michel de Lapujade ;Trap-Club 

Dubourdieu Cestas ; Stand de Tir du Couyeroun ;BTC St Médard St Pierre ;Médoc BTC ; 

ASSAM Ball-Trap ; Club Ball-Trap Ambésien ; BTC Biscarrossais ; A.S. Soustonnaise ; 

Comité Basco /Landais BT Corpo ; Le Pigeon d’Or ; BTC Ychoussois ; BTC de Born 

Aureilhan ; BTC du Marsan ; ASP Section Ball-Trap ; Les Tireurs de Pompiey en Albret ; 

BTC Marmandais ; BTC Villeneuvois ; BTC Ribarrois ; Haïzaldea ; BTC Ur Gorri ; BTC 

Côte Basque ;  
 

Clubs Représentés :  BTC La Roche ; BTC Bergeracois ; Ball-Trap CE Polyrey ; LTR 

BTC Grégoire ; Tireurs de l’ASAP ; Montaud BTC ; A.S.S.A. ; BTC Bibard ; A.S.S.B. ; BTC 

Lesparre ; Pigeon d’Argile Piannais ; .BT Entre Deux Mers ; Co Sabena CE B.T. ; Trap Club 

TBC ; BTC de Mant ; ASC Des DRT ; Cercle de Tir Aquitain ; ASS .Ball-Trap Pech 

d’Ancou ; ACCA Ball-Trap Bernadets ; BT Elf Ato Mont ; BTC Souletin ; Assoc.Pigeon 

d’Argile ; BTC de Mont ; 
 

Clubs absents :  BTC Quercy-Périgord ; Fusil de chasse Bergeracois ; Amicale Chasse des 

Deux Châteaux ; CE Fondation Jonh Bost ; Sogerma Section BT ; Club de Tir US Bazas ; 

S.A.S.S. Ball-Trap ; Union Sportive Mugronnaise ; ASC Turbomeca ; BTC Vivennois ;USPA 

Total.  
 

Le quorum étant atteint : 51 clubs présents ou représentés sur 62, représentant 120 voix sur 

130, l’Assemblée dite Extraordinaire peut valablement débuter. 
 

Le Président ouvre la séance à 14h30,  en rappelant l’ordre du jour :  

Modification des statuts, paragraphe 3.1 article 12 : « ne peuvent être élus au Comité 

Directeur plus de deux membres de la même association. » 

Il demande à l’Assemblée de porter ce nombre d’élus de deux à quatre membres. 

Après délibération, l’Assemblée passe au vote à bulletin secret, les résultats sont les suivants : 
 

OUI : 31 

NON : 17 
 

Les statuts sont donc modifiés.(Voir en annexe la page 6 /10 des statuts) 

 

Le Président de Ligue      La Secrétaire 

Maurice BOUTIN      Jeannette SARTOR  

   

                                      


